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La concurrence a permis d’étendre l’offre sans trop réduire celle de la DB (baisse de 27 points de parts de marché mais 

15 points en volume)
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L’Allemagne : « modèle » pour la régionalisation ferroviaire en France ? 

- De  forts  gains  de  productivité,  réorganisation et rationalisation  de  l’offre : hausse du ratio vok / Tkm

- Une baisse des coûts d’exploitation favorables aux AO, modernisation du matériel roulant 

- Un  coût  mieux programmé  pour  les finances publiques :
	 Les contrats de service public sont, en Allemagne de type Net Cost (Coût net) ou à Compensation Fi-
nancière Forfaitaire. 
	 La subvention effective (ex post) est la subvention prévue ex ante.

- Des impacts multiples pour l’opérateur : baisse des pertes de marchés mais un gain de rentabilité sur l’activité 
régionale devenue  le  principal  segment  voyageurs  pour  la  DB (Croissance > longue distance)

L'ouverture à la concurrence
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Pour s’adapter, la DB a mis en place en 2006 une “Alliance pour l’Emploi“.

CESEL ne pas diffuser _ Projet Rapport modèle économique TER 04/12/14 84 

 

- Des impacts multiples pour l’opérateur : baisse des pertes de marchés mais un gain de rentabilité sur 

l’activité régionale devenue  le  principal  segment  voyageurs  pour  la  DB (Croissance > longue 

distance) 
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7.2.2. La Suisse : La performance sans la compétition 

 

L’exemple Suisse reflète la force du Contrat comme levier de performance. La concurrence n’entre en jeu 

que de manière indirecte (possibilité).  

 

Les 3 leviers du succès : stratégie en faveur du ferroviaire, productivité, comportements de mobilité  

 

� La stratégie gagnante des pouvoirs publics : Un  choix  collectif  en  faveur  du  ferroviaire basé  sur  

une  planification  à  long  terme  d’un  haut niveau d’investissement dans l’infrastructure 
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Un transfert de la responsabilité financière et de la commande de la Confédération aux cantons

CESEL ne pas diffuser _ Projet Rapport modèle économique TER 04/12/14 85 

 

� Un transfert de la responsabilité financière et de la commande de la Confédération aux 

cantons 
 

 

 

� Un plafonnement des contributions publiques au secteur ferroviaire au profit du 

financement des infrastructures  

 

 
 

� Les comportements de mobilités  
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Les enseignements : 

L'excellence ferroviaire a un prix élevé pour la Collectivité

Un prix financier : Subventions publiques ferroviaires / 
hab : 800€ Suisse ; 170 € France (Prud’homme, 2009)

Un prix politique : un Etat « grand assembleur » du sys-
tème de transport public ; opérateurs et offices can-
tonaux cœur d’un « network management » (Genoud, 
2000)

Un prix managérial : un Etat qui assure pleinement son 
rôle de propriétaire : des objectifs stratégiques clairs, 
partagés, contractualisés, évalués ; une grande stabi-
lité du personnel en responsabilité

Des gains de performance ferroviaire possibles par la 

contractualisation plutôt que la concurrence

- « contrainte de performance » aux opérateurs de TP: 
les conventions de prestations
- Transport régional de voyageurs : contrats incitatifs 
net cost  et possible « concurrence pour le marché »
- Le règne actif  du benchmark (OFT) : 26 cantons 
et pluralité de réseaux privés (le retour de la concur-
rence) 

Au total : Un mix de Contractualisation, Coopération, Pla-

nification et Concurrence indirecte

Les propositions pour la France :

Un « new deal » voyageurs/SNCF

- Améliorer la qualité et les services / participation 
financière accrue des clients
- Augmentation ressources fiscales dédiées (VP ; 
TIPP…)
- satisfaction de la clientèle, défi permanent entre-
prise de transport public
- haut niveau de qualité de service de  transport ferro-
viaire : un coût collectif  et privé élevé

Un « new deal » SNCF / régions

- Région : une ouverture à la concurrence limitée et 
graduée (ARF, 2011)
- SNCF : gains de productivité significatifs et trans-
parence accrue

Un « new deal » Etat / SNCF-RFF

- Etat : Pas d’avenir du rail sans intensification des in-
vestissements et sans nouvelle gouvernance par l’Etat
- SNCF : « révolution managériale » en faveur effi-
cience et efficacité
- Etat et Régions: « révolution tutélaire » en faveur 
contrat, évaluation et long terme.

L'ouverture à la concurrence
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Au regard de l’ensemble des constats, le rapport souligne 

le manque de marges de manœuvre du Conseil Régional 

de Lorraine pour améliorer les données de l’équation du 

modèle économique du Ter Métrolor, à réglementation 

constante.

Les seuls leviers dont la Région dispose, en propre, sont 

la productivité, l’offre et le contrat.

Le Conseil régional de Lorraine a déjà enclenché ces le-

viers dans le cadre de la revoyure de la convention avec 

la SNCF. 

Le rapport préconise quelques éléments nouveaux pour 

la convention, qui est l’instrument central des relations 

contractuelles entre les deux parties.

Le défi du cadencement 2016 sera décisif pour construire 

un modèle économique durable du Ter Métrolor tout en 

préservant les éléments clés qui ont contribué à son suc-

cès. 

L’enjeu de concilier maîtrise budgétaire et développe-

ment de l’offre est de taille et implique une mobilisation 

de tous les acteurs du transport, partenaires, prescrip-

teurs et usagers. 

En effet, d’autres leviers déterminants pour développer 

l’attractivité et la dynamique de fréquentation sont à 

construire en partenariat (politique, technique et finan-

cier) : l’intermodalité, l’information-communication, la 

concertation et le rapprochement besoins – offre.

Enfin, des leviers essentiels dépendent de la politique et 

de la décision de l’Etat : une politique forte de soutien au 

secteur ferroviaire et à l’industrie en général, une nouvelle 

étape de la décentralisation – régionalisation en matière 

de tarification, de fiscalité et de transport transfrontalier. 

En conclusion

Conclusion
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Contributions en séance plénière - David Donnez - CGT

 

 
 
 

Avis du Groupe CGT au Conseil Economique Social Environnemental de Lorraine  
sur Modèle économique du TER/MÉTROLOR         

 
 
 

 
Pour une politique des transports du TER ambitieuse et vectrice d’aménagement 

de nos territoires ! 
 

Tout d’abord, le groupe CGT tient à saluer le travail approfondi réalisé par les membres de la 
commission, son président et particulièrement par Christine Peppoloni. Nous partageons 99% 
de celui-ci excepté les préconisations libérales proposées. 

En effet, la politique d u T E R  en Lorraine est constitutive d'une politique d'aménagement du 
territoire, de développement économique, de cohésion sociale et environnementale. Or la 
politique  des transports en France souffre cruellement d'une sous-tarification, quel qu’en soit 
le mode, et d'un désengagement financier constant de l’État qui se traduit aujourd’hui par 
des choix néfastes.  

Comme vous le savez, la CGT milite pour une politique des transports intégrée, 
multimodale et complémentaire, qui permette d'apporter une meilleure réponse aux besoins 
des déplacements des personnes et des biens, et qui favorise ainsi  le report modal vers le 
ferroviaire ou le fluvial. 

Dans cette conception, la SNCF doit être l'acteur central. Son caractère public doit être 
réaffirmé et renforcé à contrario d une expérimentation de libéralisation sur certaines lignes 
suggérée par le rapport. 

De son côté l’État applique l'orientation stratégique libérale des traités européens, dont celui 
de Lisbonne qui consacre le critère de compétitivité comme fondement des contrats de 
projets Etat/Régions dont nous voyons concrètement aujourd’hui le résultat avec notre CPER 
sur la Lorraine.  

L'intervention de l'État se centre au jourd ’hu i  sur un réseau structurant d'infrastructures 
qui privilégie les grandes métropoles et les grands axes internationaux : le tout routier au 
détriment de l’aménagement de nos territoires.  
Regardez les nombreux exemples sur nos lignes Sarreguemines/Bitche, Conflans/Chalons, 
Esch/Belval, Apach/Bouzonville, Contrexéville/Merrey ou encore Longwy/Longuyon). 
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Le système ferroviaire  est malade : nous sommes passés de la SNCF, entreprise nationale 
unique de Service Public, à un système ferroviaire éclaté (SNCF, RFF, EPSF, ARAF, 
entreprises privées) pour favoriser la concurrence et la captation des financements publics. 

Le Service Public n'est pas simplement prestataire de biens et de services mais i l  es t  
également  producteur de lien social et de citoyenneté.  
Ce sont les besoins de déplacements de toutes les Lorraines et de tous les Lorrains qui 
doivent être satisfaits et non pas uniquement ceux des habitants du sillon Lorrain : telle est la 
conception qui fonde l’utilité sociale de notre TER et qui fonde notre action au quotidien. 

Seule une politique des transports basée sur ces valeurs permet de respecter ce choix. Elle 
doit s'appuyer à la fois sur l'amélioration des conditions sociales des salariés de la SNCF et 
de la sécurité absolue des circulations, sur une volonté forte en matière d'infrastructures et 
sur un système  de  production performant irrigant l’ensemble de notre territoire.  

Dans cette conception, les questions de l’infrastructure, de la dette et de son financement, 
comme celles de l'organisation du transport des marchandises ou des voyageurs relèvent de 
l'autorité de l'Etat. 

A contrario, l'organisation du fonctionnement du système ferroviaire et de sa production 
relève uniquement de l'autorité de l'entreprise publique qu’est la SNCF. 

Nous sommes dans une période déterminante pour le devenir du Service Public ferroviaire. 
Face aux difficultés financières qui résultent des politiques de rigueur menées,  la Région 
Lorraine a diminué sa contribution d’exploitation. Dès lors, la Direction SNCF Lorraine 
envisage la mise en place d’une stratégie de repli en préconisant 3 axes : 

-La suppression de dessertes et d'arrêts de trains, la fermeture de gares et la 
disparition des agents sur les quais. 

-La mise en place d’un chemin de fer à deux vitesses (et son cortège de conséquences) 
avec le TGV systématiquement accompagné par des contrôleurs et les trains de tous 
les jours sans contrôleurs. 

-La substitution des trains par des bus. 

Pourtant, le bilan de la régionalisation depuis 2002, malgré des imperfections sur la qualité 
de service et des insuffisances, est très positif au regard des résultats sur l'évolution des 
dessertes, de l'augmentation de la fréquentation, du renouvellement du matériel roulant ou 
de la rénovation des gares. 

La CGT n'est pas étrangère à ces résultats tant elle a eu une attitude exigeante, constructive 
et revendicative au travers de multiples mobilisations afin d'y intégrer des garanties et des 
avancées. 

Pour nous, cette décentralisation donne plus de place à la proximité et à  la réponse aux 
besoins en permettant une meilleure implication dans l'aménagement du territoire et le 
développement des transports collectifs au sein de notre Région. 

 

Contributions en séance plénière - David Donnez - CGT
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Pour autant, nous avons besoin d'un nouveau souffle socio-économique au risque de voir 
l'offre ferroviaire se réduire dans les prochaines années malgré la mise en place du 
cadencement. 

La réponse aux besoins de transports des lorraines et lorrains nécessite de nouveaux  
investissements importants. Il est impératif et urgent que la Région dispose d'une ressource 
spécifique (type versement transport ou expérimentation type écotaxe) afin de financer de 
nouveaux développements et pérenniser l’avenir de nos territoires et des générations 
futures. 

L'Etat de son coté doit réactualiser en urgence  sa dotation eu égard à l'évolution de l'offre 
depuis 2002 et mettre en place un système évolutif  de cette dotation  en lien avec 
l'augmentation des besoins de transports. 

La  réforme  ferroviaire  votée le 4 août 2014  par  le Gouvernement  ne réglera pas les 
difficultés sans une prise en compte de l’endettement du système ferroviaire.  

Sincèrement, pensez vous qu’avec moins nous allons faire mieux ?  

Voulons nous que les lorraines et lorrains des territoires les plus riches puissent continuer à 
prendre le train et que les autres, les plus fragiles prennent le bus ! 

L'intervention publique doit inciter les chargeurs, les industriels, les usagers à réfléchir 
en commun à leurs besoins de transports, notamment dans le cadre de notre pacte 
Lorraine. Des convergences peuvent se développer entre 1'intérêt général qui vise à orienter 
les flux vers des modes plus respectueux de l'environnement et l'intérêt des chargeurs qui 
peuvent bénéficier de ces mises en commun. Regardez l’expérience de SAFRAN qui 
grâce au train peut acheminer ses salariés en irrigant l’ensemble de nos départements. 

Le chemin de fer a toujours accompagné l’essor d’un pays, d’une région, d’un territoire. 
Le modèle économique du TER et sa pérennisation passe surtout par son développement et 
doit être un vecteur essentiel de l’aménagement en Lorraine. 

En conséquence, la CGT émettra un avis négatif, non pas contre ce rapport mais en raison de 
certaines préconisations que nous ne pouvons soutenir. 

Contributions en séance plénière - David Donnez - CGT
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Je me joins bien volontiers aux compliments qui ont été faits à Christine et Jean-Claude.  
Je les remercie pour leur patience, leur compréhension des problèmes évoqués et de les avoir si 
brillamment fait ressortir. 
Je souhaitais profiter de l'occasion qui m'est offerte de redire ici haut et fort l'inquiétude qui est la 
mienne partagée par bon nombre de familles et d'anonymes éparpillées sur les territoires de la 
Lorraine.  
L'éloignement des centres de décisions, que connaissent certains lieux presque oubliés depuis des 
décennies creuse encore et toujours plus le fossé entre les décideurs et les personnes qui vivent dans 
ces endroits... 
L'éloignement est physique pour bon nombre d'entre eux c'est déjà en soi un handicap majeur. Tout 
cela a été pointé dans le rapport... 
Pardonnez moi de prendre mon exemple, mais c'est sans aucun doute celui que je connais le 
mieux !Je viens d'un territoire qui, il y a 30/40 ans était desservi par le train, où vivaient deux corps 
d'armée et plus de 1500 emplois dans le textile (filatures, tissage et confection).  
Il n'y a plus d'armée, plus d'emplois textile et plus de train... 
Dans ce coin les gens n'ont plus beaucoup d'espérance et je suis bien sure que pour beaucoup 
d'autres endroits il en est de même.  
Cependant, certains ont encore la chance de cette proximité avec les grandes villes qui atténue un 
peu ce sentiment d'isolement ! 
Ce groupe de travail sur la mobilité que  j'ai choisi d'intégrer en cours d'année, conforte de plus en 
plus mon idée que pour ces femmes et ces familles la mobilité n'est même plus dans la tête... 
Dans les familles si le père travaille, la femme n'a pas « la voiture »... et comme on n'a pas de 
moyens de transport donc ... on se débrouille, pour les courses, pour du ponctuel, c'est encore 
tenable... 
Mais on ne se débrouille pas sur du long terme, quand on retrouve du travail ou qu'on en cherche, la 
confrontation au problème de mobilité devient terrible... 
Je ne voudrais pas faire jouer l'arrière garde, mais je souhaite simplement faire partager mon 
inquiétude face à ces difficultés physiques, psychologiques mais aussi financières face auxquelles 
se retrouvent les familles vivant éloignées des centres bourgs et des villes, et pour lesquelles il va 
falloir imaginer les moyens de leur permettre de retrouver l'Espoir, l'Envie ou tout simplement un 
sentiment d'appartenance...  
Lors de notre dernière réunion du GT j'ai évoqué l'idée que les habitants de Saint Dié, d’Épinal, de 
Remiremont puissent caresser l'espoir d'avoir la possibilité d'imaginer aller travailler eux aussi 
en train, au Luxembourg ou en Allemagne !!!  
Sans bien sûr envoyer tous les vosgiens vers le nord... 
Je leur souhaite de pouvoir un jour le rêver, il faut chercher des solutions à ce désenclavement et les 
trouver... parce que tous les acteurs se seront réellement mis au travail, en s'inscrivant dans le futur, 
pour enlever les barrières, imaginer les nouvelles liaisons, et créer les nouvelles communications. 
 
Le rapport le dit très bien il faut organiser les territoires pour permettre le rabattement vers les gares  
du METROLOR en mettant tous les acteurs en action.  
Cet effort doit être fait à tous les niveaux de décision 
C'est bien de le promouvoir, c'est un devoir de le faire. 
...merci. 

Contributions en séance plénière - Claudine Renard - Femmes et familles
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Annexes

Intermodalité

L’intermodalité est un concept qui permet l'utilisation de plusieurs modes de transport au cours d'un même déplace-

ment. 

Multimodalité 

On emploie le terme de multimodalité pour envisager plusieurs déplacements ou chaînes de transports distincts 

empruntant chacun un mode ou une combinaison de modes différents. Le passage d'un mode à un autre s'appelle la 

rupture de charge. 

Billettique

Ensemble des procédés et outils de gestion des contrats liant les producteurs d’offres de déplacements, les finan-

ceurs et les utilisateurs de cette offre dans lequel les billets papier ont été remplacés par des supports de technologie 

plus avancée (carte à puce, magnétique, ...).

Interopérabilité

Coexistence transparente de différents systèmes billettiques.

L'interopérabilité permet à des supports de titres, ou à des produits tarifaires de réseaux différents, ou à des sup-

ports de titre de technologies successives sur un même réseau d'être utilisés sur un réseau sans que les équipements 

billettiques ne subissent d'importantes modifications logicielles et matérielles.

Transport en commun (TC) : définit les services publics de transports : bus, tram, train.

Transport collectif : se définit par opposition au transport individuel, il inclut le covoiturage.

Modes doux : la marche et le vélo.

Rupture de charge : changement de mode de transport

AOT : Autorité Organisatrice des Transports

CPER : Contrat de Projet Etat Région

PDU : Plan de Déplacements Urbains

PLU : Plan Local d’Urbanisme

PMR : personnes à mobilité réduite

SCOT : Schéma de Cohérence territoriale

SDA : Schéma directeur d’accessibilité

SMIRT : Syndicat mixte intermodal régional des transports

TP : Taxe Professionnelle

VT : Versement transport

Vkm : unités de mesure de la fréquentation équivalent à un voyageur transporté sur 1 km

Train-km : unités de mesure de la fréquentation équivalent à un train circulant sur 1 km

Définitions et glossaire
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• Rapports sur l’ouverture à la concurrence du TER et la réforme du ferroviaire : rapport du CESE République, Manifestes 

de l’ARF, rapports dits «  Savary », « Mariton », « Grignon », « Bianco », « Auxiette », rapport du Conseil d’analyse 

stratégique, Conclusions des Assises du ferroviaire, Rapport « Arriva »

• Rapports de la Cour des Comptes : juillet 2012 relatif à « L’entretien du réseau ferroviaire national », septembre 

2009  portant sur « Le transfert aux régions du transport express régional (TER) : un bilan mitigé et des évolutions à 

poursuivre »

• Rapport Inspection générale des affaires sociales (IGAS) et Conseil général de l'environnement  et du développement 

durable (CGEDD) juin 2013 : « Evaluation du versement transport et extension aux conseils régionaux »

• Etudes du GART sur la tarification et la fiscalité

• Revues et études FNAUT

• Desmaris, C. (2014), "La régionalisation ferroviaire en Suisse : la performance sans la compétition. Un exemple pour la 

France ?", Revue Politiques et Management Public, Vol. 34, n°. 1, p. 23-45.

• Desmaris, C. (2011), "La gouvernance régionale du transport ferroviaire de voyageur en France : une approche par la 

méthode des comptes de surplus", Revue d'Économie Régionale & Urbaine, n°. 1, p. 39-79.

• Desmaris, C. (2010), "La régionalisation ferroviaire en France : une première évaluation par la méthode des comptes 

de surplus", Revue d'Economie Industrielle, n°. 131, p. 69-104.

• Desmaris, C. (2010), "Le transport ferroviaire régional de voyageurs en France à la lumière de la théorie néo-institu-

tionnaliste et des comptes de surplus." Thèse pour le doctorat de Science Économique, Université Lumière Lyon 2.

• Les études du cabinet Egis Conseil : deux phases 2007 – 2009 : sur l’opportunité et la faisabilité des haltes ferroviaires 

de Yutz et Fontoy pour la Communauté d’Agglomération « Portes de France-Thionville »

• Revues et sites Internet : La vie du Rail, Mobilicités, Mobizoom, La Gazette des Communes, Localtis, Wikipedia
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Annexes

L’impact TGV, positif sur l’offre, négatif dans le budget régional 

(point de vigilance LGV 2 et art. 127 SRU)

L’expérience de la LGV1 : 
Sur le budget régional : un effort net de la Région de 7,10 M€ TTC (hors investissements sur l’infrastructure)
La Loi prévoit des modalités de compensation financière en cas de suppression des trains corail en 2007 pour 
mettre en place des TER interrégionaux de substitution
	
Le chiffrage de l’offre mise en place à partir de Juin 2007 :
- Au titre de l’article 127 (compensation en cas de suppressions de trains Corails par des TGV, pour mettre en 
place des TER) : 1 055 000 trains kilomètres pour 16,26 M€
- Au titre de l’accompagnement de l’articulation TER/TGV : 354 000 trains kilomètres pour 4,35 M€

La Région a obtenu une compensation de l’Etat de 14,13 M€ pour le déficit d’exploitation, soit 83 % des 
trains kilomètres, 

Elle demande toujours 2,13 M€ à l’Etat au titre de l’investissement en matériel (non obtenus à ce jour)
L’effort net de la Région : 7,10 M€ TTC
- 4,35 M€ TTC correspondant au développement interne de l’offre ;
- 2,75 M€ TTC correspondant aux services considérés non éligibles par l’État.
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L’impact TGV, positif sur l’offre, négatif dans le budget régional  

(point de vigilance LGV 2 et art. 127 SRU) 

 

L’expérience de la LGV1 :  

Sur le budget régional : un effort net de la Région de 7,10 M€ TTC (hors investissements sur l’infrastructure) 

La Loi prévoit des modalités de compensation financière en cas de suppression des trains corail en 2007 pour 

mettre en place des TER interrégionaux de substitution 

  

Le chiffrage de l’offre mise en place à partir de Juin 2007 : 

­ Au titre de l’article 127 (compensation en cas de suppressions de trains Corails par des TGV, pour 

mettre en place des TER) : 1 055 000 trains kilomètres pour 16,26 M€ 

­ Au titre de l’accompagnement de l’articulation TER/TGV : 354 000 trains kilomètres pour 4,35 M€ 

 

La Région a obtenu une compensation de l’Etat de 14,13 M€ pour le déficit d’exploitation, soit 83 % des 

trains kilomètres,  

Elle demande toujours 2,13 M€ à l’Etat au titre de l’investissement en matériel (non obtenus à ce jour) 

L’effort net de la Région : 7,10 M€ TTC 

­ 4,35 M€ TTC correspondant au développement interne de l’offre ; 

­ 2,75 M€ TTC correspondant aux services considérés non éligibles par l’État. 

 

 Offre GL/Corail 

2005 

Offre TER 2005 Offre TER 2007 

Paris – Bar le Duc 9 AR/J / 3 AR/J (+2 AR 

TGV/J) 

Metz – Bar le Duc 3 AR/J / 3 AR/J 

Nancy – Bar le Duc 4 AR/J 4 AR/J 7,5 AR/J 

Lorraine – Champagne 10 AR/J 1 AR/J 4 AR/J 

Nancy – Strasbourg 13 AR/J 1 AR/J 10 AR/J 

Metz – Forbach – 

Saarbrücken 

3 AR/J 16 AR/J 17 AR/J 

Nancy – Epinal 1 AR/J 20 AR/J 23 AR/J 
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Chiffres-clés du transport de voyageurs
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Chiffres clés du transport de voyageurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Transports collectifs 1990 2013 
évolution 

1990-
2013 

% en 90 % en 2013 

TGV 14,9 53,8 260% 12% 32% 
TET / Intercités 32,8 7,5 -77% 26% 4% 

TER 6,1 14,0 130% 5% 8% 
Métro IDF  et Province 10,5 15,2 45% 8% 9% 

Transilien 10,0 12,1 21% 8% 7% 

Bus, cars, tramways 40,6 52,3 29% 32% 31% 

Transports aériens 11,4 14,5 27% 9% 9% 

126,3 169,4 100% 100% 
Source comptes des Transports 2013 – retraitement CESEL 
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/publications/p/2101/873/comptes-transports-2013.html  

 

  

Transports de voyageurs 
en milliards de voy.kms 1990 2013 

évolution 
1990-
2013 

% en 90 % en 2013 

Véhicules particuliers 617 819 33% 83,0% 82,9% 

Transports ferrés 74 103 38% 10,0% 10,4% 

Bus, cars, tramways 40,6 52,3 29% 5,5% 5,3% 
Transports aériens 11 14 27% 1,5% 1,5% 

Total 744 989 33% 100,0% 100,0% 
     
     

Transports ferrés 1990 2013 
évolution 

1990-
2013 

% en 90 % en 2013 

TGV 14,9 53,8 260% 20% 52% 
TET / Intercités 32,8 7,5 -77% 44% 7% 

TER 6,1 14,0 130% 8% 14% 
Métro IDF  et Province 10,5 15,2 45% 14% 15% 

Transilien 10,0 12,1 21% 13% 12% 
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Le système ferroviaire en France : des équilibres fragiles (source : Assises du ferroviaire)
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Le système ferroviaire en France : des équilibres fragiles (source : Assises du ferroviaires) 
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Eléments de présentation de l’audition de M. Debano, Consultant spécialiste du transport ferroviaire 

 

 

Eléments de présentation de l’audition de M. Debano, Consultant spécialiste du transport ferroviaire
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Eléments de présentation de M. STEINMETZ, Directeur ferroviaire France TRANSDEV

Données contractuelles de la convention SNCF / CFTA

- Autorité organisatrice : Région Bretagne
- Objet : la SNCF confie à CFTA l’exploitation des 
lignes du « réseau breton » : Guingamp (exclu) à Paim-
pol et Guingamp (exclu) à Carhaix
- Début du contrat : Juin 2006
- Durée du contrat : 6 ans, entre la SNCF et CFTA 
Bretagne. Contrat prolongé par un avenant de 19 
mois, reconductible 3 fois 6 mois
- Activités gérées : Gestion des infrastructures : Ges-
tion des circulations, conduite des trains, distribution, 
train touristique, Fret

Les objectifs :

- Dynamiser les lignes en augmentant la qualité de ser-
vice.
- Exploiter en toute sécurité sur les lignes du réseau 
ferré national.
- Assurer la maintenance de l’infrastructure du réseau.
- Valoriser le train touristique « La Vapeur du Trieux 
».		

Les caractéristiques des lignes et moyens de production 

de l’offre :

Voie unique : 90 km ; 3 gares ouvertes au service com-
mercial ; 2 gares pour les fonctions de sécurité
13 arrêts intermédiaires
Matériel roulant : 3 rames X73500 de 83 places et 2 
rames X2100 de 70 places
Effectif  : 62 agents 

Guingamp / Paimpol

129 000 t.km   -   3 500 trains/an 
70 000 voyageurs/an
44 minutes de trajet

Guingamp / Carhaix

183 000 t.km   -  3 430 trains/an
53 000 voyageurs/an
1h00 de trajet
 
Les résultats entre 2006 et 2012 :

- + 10,5 % de fréquentation sur l’axe Guingamp - 
Paimpol,
- maintien de la fréquentation sur l’axe Guingamp - 
Carhaix,
- une des meilleures fiabilités de France :

Gestion de l’infrastructure :

Remplacement de 24 500 traverses (plus de 18% du 
total) entre 2006 et 2013

Sécurité :

Une gestion au niveau local, une supervision par un 
pôle national
Un personnel sensibilisé et formé aux aspects sécurité
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Eléments de présentation de M. STEINMETZ, Directeur ferroviaire France TRANSDEV 

Données contractuelles de la convention SNCF / CFTA 
 

- Autorité organisatrice : Région Bretagne 

- Objet : la SNCF confie à CFTA l’exploitation des lignes du « réseau breton » : Guingamp (exclu) à 

Paimpol et Guingamp (exclu) à Carhaix 

- Début du contrat : Juin 2006 

- Durée du contrat : 6 ans, entre la SNCF et CFTA Bretagne. Contrat prolongé par un avenant de 19 

mois, reconductible 3 fois 6 mois 

- Activités gérées : Gestion des infrastructures : Gestion des circulations, conduite des trains, 

distribution, train touristique, Fret 
 

Les objectifs : 
 

- Dynamiser les lignes en augmentant la qualité de service. 

- Exploiter en toute sécurité sur les lignes du réseau ferré national. 

- Assurer la maintenance de l’infrastructure du réseau. 

- Valoriser le train touristique « La Vapeur du Trieux ».   
 

Les caractéristiques des lignes et moyens de production de l’offre : 
 

Voie unique : 90 km ; 3 gares ouvertes au service commercial ; 2 gares pour les fonctions de sécurité 

13 arrêts intermédiaires 

Matériel roulant : 3 rames X73500 de 83 places et 2 rames X2100 de 70 places 

Effectif : 62 agents  
 

Guingamp / Paimpol 
129 000 t.km   ­   3 500 trains/an  

70 000 voyageurs/an 

44 minutes de trajet 

Guingamp / Carhaix 
183 000 t.km   ­  3 430 trains/an 

53 000 voyageurs/an 

1h00 de trajet 
 

Les résultats entre 2006 et 2012 : 

- + 10,5 % de fréquentation sur l’axe Guingamp ­ Paimpol, 

- maintien de la fréquentation sur l’axe Guingamp ­ Carhaix, 

- une des meilleures fiabilités de France : 
 

Année 2009 2013 

Régularité 95,3 % 96,4% 

Trains supprimés/substitués 1,9% 3% * 

 

Gestion de l’infrastructure : 

Remplacement de 24 500 traverses (plus de 18% du total) entre 2006 et 2013 
 

Sécurité : 

Une gestion au niveau local, une supervision par un pôle national 

Un personnel sensibilisé et formé aux aspects sécurité 
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Matrice interprétative des conventions – C. Desmaris IEP Lyon

Méthode : à la croisée de la théorie néo-institutionnaliste (les limites du marché) et des théories de la firme (co-

traitance)
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Matrice interprétative des conventions – C. Desmaris IEP Lyon 
Méthode : à la croisée de la théorie néo­institutionnaliste (les limites du marché) et des théories de la firme 

(cotraitance) 

 
Repérage des clauses contractuelles pertinentes 

 

 
Une matrice interprétative des conventions TER 

 

 
3 types de dispositifs de coordination de la contractualisation TER 
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Des seuils définis afin de distinguer entre les 3 profils de coordination 

 
 

 

Les résultats :	Continuité du service ­ Conventions Régions / SNCF 2002 et Lorraine 2007 
 Alsace Centre Lorraine 

Définition cas force majeure Oui Oui Oui 

Assimilation grèves SNCF à 

force majeure 
Non Non NON 

Pénalité par Tkm en euro  

� Non substitution  

� Substitution  

 

6.50   

3.93 

 

300 000 + 6 

300 000 + 2 

7.5€/Tkm (1) (2) 

5€/Tkm (1) 

 

Plafonnement des pénalités Non Non Non 

Franchise offre TKm annuelle 1% 3%  
1% heures de pointe ; 2% 

hors pointe (1%  en 2014) 

Pondération dans l’ensemble 

des critères  

Soumis à Bonus­Malus 

60% 28%(2) Indépendant Indépendant 

Evolution tendancielle 

programmée  

(baisse franchise) 

Non 
Oui 

0.05% / an 
Oui (1%  en 2014) 

Service « minimum » Non 

OUI 

Programme 

minimum de 

circulation en 

situation perturbée. 

Fréquence et lignes 

prioritaires 

OUI, 2 niveaux U1 

(pendulaires) et U2 

(pendulaires et mid day). 

Pénalités U1 : 6€ / Tkm ou 

3,5€ si remplacé 

Pénalités U2 : 5€ / Tkm ou 

2,5€ si remplacé 

Particularités 

(2) Nouveau 

référentiel prévu 

pour 2003.  

Dédommagement 

voyageurs évoqués 

CC.5.3. 

 (1) Train supprimé ou retard 

> 30’. 

(2) 

Pénalité supplémentaire  

2€/Tkm pour plus de 3 

retards retard 5­30’ 

a. 68.1 
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Les résultats : Objectifs qualité produite et qualité perçue ­ Conventions Régions / SNCF 2002 et Lorraine 

2007 

 Alsace (3) Centre Lorraine 

Participation SNCF à 

définition niveau des 

objectifs à atteindre Négociation 

annuelle  

Contrat objectifs 

Programmation objectifs 

en f° réalisé N­1 et 

normes de progression 

contractualisées 

Négociation 

annuelle  

 ­ Contrat d’objectifs 

pluriannuels 

d’amélioration (a. 

23.1) 

Q
u

a
li

té
 p

ro
d

u
it

e
 :

 T
h

è
m

e
s 

re
te

n
u

s 

Nombre (1) 7 [5] 5 [6] 5 

Liste 

� Ponctualité 

� Services 

transversaux 

� Trains régionaux 

� Autocars 

� Grandes gares 

� Autres gares 

� Points arrêt 

routier 

� Ponctualité 

� Information  

voyageurs 

� Service à bord des 

trains et des cars 

� Service en gare  

� Préparation au 

voyage 

� Ponctualité 

� Accueil 

� Information des 

usagers 

� Disponibilité et 

fonctionnement des 

équipements 

� Propreté 

Modalités avant le 

31/12/2007 

Q
u

al
it

é
 p

e
rç

u
e

 

Prise en 

compte NON / Oui (2) NON / Oui (2) Oui 

Nature prise 

en compte 
BSC (2)  BSC (2) 

� Enquêtes SNCF 

� Enquêtes éventuelles 

diligentées par Région 

� Remontée via CDT 

Comité de 

ligne (4) 
NON / Oui (2) 

CL(local)AL  
NON / Oui (2) 

OUI  

Comités des Dessertes 

Territoriales (CDT) 

Comité des partenaires des 

TP de voyageurs 

Assurance qualité 
OUI 

3 lignes certifiées NF (2) 

NON / Oui 

Ligne car label NF(2) 

OUI Poursuite certif AFNOR 

– Planning Annexe 15 

Plafonnement 

Malus­Bonus  

Relatif 

+/­ 2% recettes 

Montant maxi 2002 : 

302 K€  

Relatif 

–1% à 2% objectif de 

recettes de l’année 

 

Entre crochets, nombre normalisé d’items.  
(1) Informations prises sur le web.   
(2) Projet de référentiel qualité pour 2003. Annexe 6.1 du cahier des charges.  
(3) CAL : Comité d’animation de ligne. 
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Les résultats :	Régularité  du trafic ­ Conventions Régions / SNCF 2002 et Lorraine 2007	
 

Alsace Centre Lorraine 

Définition régularité  

(mn retard terminus) 

2 min à partir 2003  5 5 

Pondération dans bonus­

malus en %   

28 60 _ 

Objectif initial (en %) 93% (1) 
Fonction réalisation 2001 – 90% 

minima 

95% en moyenne annuelle tout 

réseau. 

Moins de 3 retards par mois par 

train (<30’ = o pénalité.  

Montant maximal des 

pénalités en euros TTC / an  
180 000 

OUI, tout critère : ­ 1% objectif 

de recettes 

AUCUN malus, BONUS 

progressif : si obj : 250K€ ; si +1 

point de ponctualité, +100 K€ 

Evolution tendancielle 

programmée  
(hausse objectif) 

_ 
OUI 

Fonction réalisation  

N­1 : + 1­3 points  

Applicable à compter  01/2008 

Objectif  à  

la fin convention 

_ 
NON 

_ 

Particularités 
Nouveau référentiel prévu 

pour 2003. 

Objectif f° du niveau réalisé en 

N­1 : 

80­85% : + 3 points 

85­88% : + 2 points 

+ 88% : + 1 pt 

Progressivité du bonus : Très 

incitatif. 

Absence de malus : Conciliant. 

(1) Thèse de S. HERVIER. 

 

Les résultats : Clauses incitatives financières, qualité produite et information de l’AO ­ Conventions 

Régions / SNCF 2002 et Lorraine 2007 
 

Alsace Centre Lorraine 

In
ci

ta
ti

o
n

 f
in

a
n

ci
è

re
 q

u
a

li
té

 

Existence OUI OUI OUI 

Plafonnement Malus­

Bonus 

francs / an 

Relatif 

+/­ 2% recettes 

Montant maxi 2002: 302 K€ 

Relatif 

–1% à 2% recettes 

Absolu. 

Maxi régularité750 K€ 

Si retards majeurs et 

répétitifs. A. 57 non 

achevé ??? 

Destinataire du malus 

(dominant) 
Région 

Compte qualité conjoint. 

Limitation : 

1 million €/an Reste +/­ 

Région 

Région 

Compensation des 

critères 
OUI OUI NON 

Mécanisme  

Bonus­Malus 

Valeur d’un point définie en 

euros 

Chaque critère = nb maxi de 

point. 

Attribution nb de point f° 

niveau de conformité 

mesuré.  

Niveau d’un indicateur 

unique : moyenne 

pondérée pour chacun des 

5 indicateurs réalisé / 

attendu 

 

Art.23 non achevé ??? 

« Dispositif à arrêter avant 

31/12/2007. » 

???? 

Sy
st

è
m

e
 d

’i
n

ci
ta

ti
o

n
 

In
fo

rm
a

ti
o

n
 A

O
 

Prévu OUI OUI Non prévu 

Liste documents  

soumis 

 à pénalité 

3 : 

TBM 

TBT 

RAA 

Annexe 8 : Nbx 

TBM, TBT, RAA, Doc fin 

prév., Plan com°, Tarifs 

voyageurs… 

�  

Montant  

pénalités 

 retard euros  

RAA : 45 000 

TBM & TBT :  

15 000 

300 €/ jour ouvré 

�  
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Les résultats :	Dispositif d’information et de pilotage de l’autorité organisatrice ­ Conventions Régions / SNCF 2002 

et Lorraine 2007 

 (1) TBM : Tableau de bord mensuel ; TBT : Tableau de bord trimestriel ; RAA : Rapport annuel d’activité ; CAL : Comité animation de 

ligne

 Alsace Centre Lorraine 

Nombre 

documents 

3 

C.2.4.1. 

Nombreux 

C10.1.1. /  Annexe 5 
Chap.3  

Nature des 

documents (1)  

� TBM 

� TBT  

� RAA 

 

Financiers / Trafic / 

Actions    

  

� NS quotidienne 

� TBM 

� RAA (comptages, 

vente, qualité, parc, 

incidents, plan 

action…) 

Format  

pré convenu  

des documents 

Contenu listé, précis 

CC. art.8 

« a minima les 

items » 

OUI 

Présentés 

Annexe 5 

Nombreux doc. 

Liste des documents 

(nombreux) : art 63. 

RAA : 1 mai. Modèle 

Annexe 13. 

Liste Annexes 

 

Délai 

transmission 

TBM 

Deux mois  15 jours 45 jours 

Audit : Délai 

minima 

prévenance  

 

Non précisé 

 

 

4 jours ouvrés 

 

8 jours  

    

Durée 

convention 
8 5 10 

Achèvement 

convention (Nb pages 

avec CC) 

30+31+ ? (61) 28+0+100 (28+) 55+ ? 

Structure de 

pilotage 
Instance régionale 

sillons ferroviaires 

Comité pilotage TER 

Bimestriel  

Comité de coordination 

SNCF / région : 1 / an 

minima 

Comité technique : 1 / mois 

mini 

Règlement amiable 

litige : nb niveaux / 

délais conciliation  

1 / 3 mois 2  / 1 mois 

Art. 9 : composition A 

définir avant 6 mois – 1 / 3 

mois 

Culture 

commune 
Oui 

Préambule 

NON. 

Absence de Préambule 

Non.  

Préambule « rationnel­

légal » 

Particularités 

Déf° très précise des 

items minima 

attendus 

 

 

Accompagne la mise service 

TGV Est 

Annexes



120 CESE de Lorraine 

 

 ���  CESEL GT TER DOCUMENT DE TRAVAIL��/��/����

 

Les résultats :	Dispositions financières et comptables ­ Conventions Régions / SNCF 2002 et Lorraine 2007 

 Alsace  Centre Lorraine 

Source C­Titre4 

CC­Art7 
C­Titre7 Art. 69 

 Objectif pluriannuel 

de recettes (OR) 

Règle. OR déterminé en f° : 

composante tendancielle, modif 

offre, divers (tarifs, conjoncture) 

OR fixé chaque année 

conjointement après 

proposition SNCF 7.2.3. 

Fixé pour 5 premières années 

R
e

ce
tt

e
s 

Formule  

partage risque 

commercial SNCF/ 

Région 

+/­ 2% : 50­50 

+/­ 2 à 4% : 75­25 

+/­ 4 à 6% : 100­0 

< +/­6 % : Rencontre 

Non prévue 

+/­ 3% : 50­50 

+/­ 3 à 7% : 60­40 

< +/­7 % : Rencontre 

Commentaire 

Faible tolérance de variance. 

Asymétrie du partage défaveur 

SNCF 

_ 
Forte progression 2009 : +7.7% puis 

+4.5% 

C
h

a
rg

e
s 

C2  

Non forfaitisées 
Refacturé ad valorem 

Dont info & plan de 

communication, 

Art. 66.2 dont : péages RFF, offre 

routière, MR (TP, amort., reprises), 

charges non récurrentes 

C1 ­ Forfaitisées ­ 

Nature de 

pondération 

indexation  

P : coef de majoration : 

52 % IndM coût H ind méca & 

électr 

24 % IndT salaire secteur tertiaire 

16 % IndM prix construction et TP 

3 % IndM SYNTEC  

3 % IndM fioul dom 

2% IndM prix élect 

CFN=CFN­1*[�P]­ 0,01CST N­1 

42% IndM coût H ind méca 

& élect 

38 % IndM salaire secteur 

transport 

14 % IndM prix construction 

et TP 

3 % IndM fioul  

3% IndM prix élect 

Art. 66.4 : 

37%ICHTTS 

37% EK0 

21% FDS3 

2% Fioul 

3% Electricité 

Incitation à la baisse 

des charges 
OUI 

	C1	N	=	C1	N-1	*	(P-	0,001)	
P	:	index	en	%	

OUI 

Baisse de 1%/an des charges 

de structure CST 

NON 

Rémunération exploitant Comprise dans C1 Comprise dans C1 (implicite) 

62.2 ­ En sus de C1 à hauteur de 2% 

des 

charges forfaitisées HT. 

Particularités  

� Grande précision 

� Protection intérêts Région : 

partage risque recettes, abs 

rémunération SNCF, 

incitation à baisse C1  

� Pas intéressement aux 

recettes 

� Incitation à la baisse 

des charges 

 

 

Synthèse des résultats sur les dispositions financières et fiscales 

 Alsace  Centre Lorraine 

R
e

ce
tt

e
s Modalités de définition OR A IC I 

Tolérance d’écart / OR A ­ © I 

Imputation déficit / OR IA ­ © I 

C
h

a
rg

e

s 

Incitation à baisse C1 IA IA C 

Etendue de C2 C A A 

Rémunération exploitant 

Mode de calcul A A A 

Global dispositions financières Ai Ac Ia 

Particularités  

� Grande précision 

� Protection intérêts de la 

Région : partage risque 

recettes, abs rémunération 

exploitant, incitation à 

baisse C1  

� Pas intéressement 

aux recettes 

� Incitation à la 

baisse des charges 
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Tél. 03 87 33 60 26 - Fax 03 87 33 61 09
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DÉCEMBRE 2014

Intérêt Régional

Société civile

97 conseillers

Mission 
consultative

Seconde Assemblée 
Régionale de Lorraine

Réflexions

Echanges

Brassage d’idées

Propositions 

VeilleDiversité 
territoriale

Anticipation
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Influence


